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Aidez moi s'il vous plait

Par remon, le 22/01/2014 à 18:03

bonjour a tous je m'appel ramzi j'ai 30 ans aujourd'hui j'ai fait une chose stupide et sans
reflechir que je regrette, betement j'ai prit un paquet de pile de 8euros et j'ai changé de prix en
mettant 2euros completement stupide un vigil ma attrapé gentillement aprés verification ils ont
remarqué "l'arnaque" ils m'ont fait remplir une fiche et m'ont dis que le magasin allé porté
plainte je leur ai dit que c'étais une blague je leur ai demandé de payé il m'ont dis non qu'ils
doivent gardé le paquet de pile aprés ca un vigil m'a accompagné a l'acueil ils m'on
remboursé les 2euros et je suis partis.Que va-t-il se passé aprés?qu'es-ce que je risque?en
sachant que je ne suis pas recidiviste svp si quelqu'un peux me renseigné merci merci
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